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PREAMBULE 

Nous, Etats membres de l'Union africaine, 

Guides par les objectifs et principes enonces dans l'Acte constitutif de !'Union 
africaine, adopte a Lome (Togo), le 11 juillet 2000, et le Traite instituant la 
Communaute economique africaine, adopte a Abuja (Nigeria), le 3 juin 1991 ; 

Reaffirmant notre attachement a la resolution AHG/Res. 16 (1) sur le principe 
du respect des frontieres existant au moment de !'accession a l'independance 
nationale, adoptee par la 1 ere session ordinaire de la Conference des chefs d'Etat 
et de Gouvernement de !'Organisation de l'unite africaine, tenue au Caire 
(Egypte) , du 17 au 21 juillet 1964; 

Ayant a !'esprit la resolution CM/Res.1069 (CXLIV) sur la paix et la securite en 
Afrique a travers le reglement negocie des conflits frontaliers, adoptee par la 
44eme session ordinaire du Conseil des Ministres de !'Organisation de l'unite 
africaine, tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) , du 21 au 26 juillet 1986 ; 

Rappelant les dispositions pertinentes du Memorandum d'accord sur la 
Conference sur la securite, la stabilite, le developpement et la cooperation en 
Afrique, adopte par la 38eme session ordinaire de la Conference des chefs d'Etat 
et de Gouvernement de !'Organisation de l'unite africaine, tenue a Durban 
(Afrique du Sud), le 8 juillet 2002; 

Rappelant en outre les Declarations sur le Programme frontiere de l'Union 
africaine adoptees par les Conferences des Ministres africains charges des 
questions de frontieres, tenues respectivement a Addis-Abeba, le 7 juin 2007 et 
le 25 mars 2010, et a Niamey (Niger), le 17 mai 2012; 

Determines a donner effet aux decisions de l'Union africaine relatives a la 
question des frontieres, y compris les decisions EX.CL/370 (XI) et 
EX.CL/Dec.461 (XIV), adoptees par les 11 eme et 14eme sessions ordinaires du 
Conseil executif de !'Union africaine, tenues respectivement a Accra (Ghana), du 
25 au 29 juin 2007, et a Addis-Abeba, les 29 et 30 janvier 2009; 

Rappelant les initiatives internationales sur la delimitation et le trace des 
frontieres maritimes et les dispositions de la Convention des Nations unies sur le 
droit de la mer; 

Convaincus qu'un cadre juridique pour la cooperation transfrontaliere pourrait 
accelerer !'integration en Afrique et ameliorer les perspectives de reglement 
pacifique des differends frontaliers entre les Etats membres; 
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Desireux de mettre en reuvre une cooperation transfrontaliere efficace, 
necessaire a la transformation des espaces frontaliers en zones d'echanges et 
de cooperation ; 

CONVENONS DE CE QUI SUIT : 

Article 1 
Definitions 

Aux fins de la presente Convention, on entend par : 

« Collectivites ou autorites territoriales », des collectivites, autorites ou 
organismes exen;;ant des fonctions territoriales locales et reconnus comme tels 
en vertu du droit interne des Etats Parties ; 

« Comite consultatif continental sur les frontieres », l'organisme etabli par la 
Commission de l'Union africaine et compose des representants des 
Communautes economiques regionales, en tant que mecanisme de mise en 
reuvre de la cooperation transfrontaliere au niveau continental; 

« Comite consultatif local sur les frontieres », une administration ou une 
autorite locale frontaliere reconnue comme telle en vertu du droit interne des 
Etats Parties; 

« Comite consultatif regional sur les frontieres », l'organisme qui facilite le 
dialogue et la consultation entre administrations ou autorites territoriales 
regionales, bilaterales et locales de part et d'autre des frontieres; 

« Commission », la Commission de l'Union africaine; 

« Communautes economiques regionales », les blocs d'integration regionale 
de !'Union africaine; 

« Convention », la Convention de l'Union africaine sur la cooperation 
transfrontaliere; 

« Cooperation transfrontaliere », tout acte ou toute politique visant a 
promouvoir et a renforcer les relations de ban voisinage entre communautes 
fronta lieres, collectivites et administrations territoriales ou autres acteurs 
concernes relevant de deux ou plusieurs Etats , y compris la conclusion des 
accords et arrangements utiles a cette fin ; 

« Etat Partie », ou « Etats Parties », tout Etat membre de !'Union africaine ayant 
ratifie, OU adhere a, la presente Convention, et depose les instruments de 
ratification ou d'adhesion aupres du President de la Commission de l'Union 
africaine; 
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« Programme frontiere », le Programme frontiere de l'Union africaine, tel que 
defini dans les Declarations adoptees par les Conferences des Ministres africains 
charges des questions de frontieres, tenues a Addis-Abeba, le 7 juin 2007 et le 
25 mars 2010, et a Niamey, le 17 mai 2012, et enterinees subsequemment par le 
Conseil executif de l'Union africaine; 

« Reaffirmation des frontieres », la reconstruction de bornes frontalieres 
deteriorees sur leurs lieux d'origine, conformement aux normes internationales ; 

« Union », l'Union africaine; 

« Zone frontaliere », une zone geographique situee de part et d'autre de la 
frontiere entre deux ou plusieurs Etats voisins. 

Article 2 
Objectifs 

Les objectifs de la presente Convention sont : 

1. promouvoir la cooperation transfrontaliere aux niveaux local, sous-regional 
et regional ; 

2. saisir les opportunites qui naissent du partage de frontieres communes et 
relever les defis y afferents ; 

3. faciliter la delimitation, la demarcation et la reaffirmation des frontieres 
inter-Etats, conformement aux mecanismes convenus par les parties 
concernees ; 

4. faciliter le reglement pacifique des differends frontaliers ; 

5. assurer une gestion integree, efficiente et efficace des frontieres ; 

6. transformer les zones frontalieres en elements catalyseurs de la 
croissance, ainsi que de !'integration socio-economique et politique du 
continent ; et 

7. promouvoir la paix et la stabilite a travers la prevention des conflits, 
!'integration du continent et l'approfondissement de son unite. 

Article 3 
Domaines de cooperation 

Les Etats Parties s'engagent a promouvoir la cooperation transfrontaliere dans 
les domaines suivants : 
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1. la cartographie et !'information geographique, y compris la topographie ; 

2. le developpement socio-economique, y compris en ce qui concerne le 
transport, les communications, le commerce, les activites agropastorales, 
l'artisanat, les ressources energetiques, l'industrie, la sante, 
l'assainissement, l'approvisionnement en eau potable, !'education et la 
protection de l'environnement ; 

3. les activites culturelles et sportives; 

4. la securite, notamment la lutte contre la criminalite transfrontaliere, le 
terrorisme, la piraterie et d'autres formes de criminalite; 

5. le deminage des zones transfrontalieres; 

6. le developpement institutionnel dans tous les domaines couverts par la 
presente Convention, y compris !'identification, la formulation et !'execution 
de projets et de programmes; 

7. tout autre domaine convenu par les Etats Parties. 

Article 4 
Facilitation de la cooperation transfrontaliere 

1. Les Etats Parties mettent tout en reuvre pour lever tout obstacle juridique, 
administratif, securitaire, culture! ou technique susceptible d'entraver le 
renforcement et le bon fonctionnement de la cooperation transfrontaliere. 
A cet egard, les Etats Parties se consultent regulierement les uns avec les 
autres ou avec d'autres parties interessees. 

2. Conformement aux dispositions de la presente Convention, les Etats 
Parties cooperent pleinement a la mise en reuvre du Programme frontiere. 

Article 5 
Partage d'informations et de renseignements 

1. Tout Etat Partie fournit, dans la mesure du possible, les informations qui 
lui sont demandees par un autre Etat Partie, en vue de faciliter la mise en 
reuvre par celui-ci des obligations qui lui incombent en vertu de la 
presente Convention . 

2. Tout Etat Partie prend les dispositions necessaires pour encourager, 
promouvoir et faciliter le partage d'informations et de renseignements, tel 
que demande par un autre Etat Partie, sur les questions liees a la 
protection et a la securite des zones frontalieres. 
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Article 6 
Autorites competentes ou organismes 
en charge des questions de frontieres 

Tout Etat Partie communique a la Commission, soit au moment de la ratification 
de la presente Convention ou de !'adhesion a celle-ci , soit le plus tot possible 
apres ratification ou adhesion, la liste des autorites competentes ou des 
organismes en charge des questions de frontieres selon son droit interne, qui 
feront alors office de point focaux. 

Article 7 
Harmonisation du droit interne relatif aux zones frontalieres 

Les Etats Parties sont encourages a harmoniser leur droit interne avec la 
presente Convention et a s'assurer que les administrations ou autorites 
territoriales locales dans les zones frontalieres sont dOment informees des 
opportunites qui leur sont offertes et de leurs obl igations en vertu de la presente 
Convention. 

Article 8 
Mecanismes de mise en ceuvre de la cooperation 

transfrontaliere au niveau des Etats Parties 

1. Les Etats Parties s'engagent a appliquer les dispositions de la presente 
Convention et a reuvrer a la realisation de ses objectifs , notamment a 
travers : 

(a) la creation de mecanismes de cooperation , y compris des cadres 
juridiques; 

(b) la prise en compte des dispositions de la Convention dans la 
formulation de leurs politiques et strategies nationales ; 

(c) la soumission, tous les deux ans, de rapports sur les mesures prises 
dans le cadre de la mise en reuvre de la presente Convention. 

2. Les activites relatives a la cooperation transfrontaliere sont entreprises par 
les collectivites ou autorites territoriales locales, telles que definies par le 
droit interne des Etats Parties. 

3. Les administrations territoriales ou autorites frontalieres decentralisees 
etablies en vertu du droit interne des Etats Parties exercent leurs pouvoirs, 
y compris la conclusion d'accords de cooperation avec des administrations 
territoriales ou autorites frontalieres decentralisees relevant d'Etats Parties 
voisins, conformement au droit interne de leurs Etats respectifs. 
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4. Les Etats Parties peuvent etablir des Comites consultatifs sur les 
frontieres composes de representants des organismes competents pour 
aider, a titre consultatif, les collectivites et autorites frontalieres dans 
l'examen des questions de cooperation transfrontaliere. 

Article 9 
Mecanismes de mise en oouvre de la cooperation 

transfrontaliere au niveau des Communautes economiques regionales 

1. La Commission cree un cadre de cooperation avec les Communautes 
economiques regionales sur la mise en reuvre du Programme frontiere, 
conformement aux objectifs de la presente Convention. A cet egard, la 
Commission demande aux Communautes economiques regionales : 

(a) d'encourager leurs Etats membres a signer, ratifier ou adherer a la 
presente Convention ou a y adherer; 

(b) de designer des points focaux institutionnels pour la coordination, 
!'evaluation et le suivi de la mise en reuvre des engagements 
enonces dans la presente Convention . 

2. La Commission encourage chaque Communaute economique regionale a 
creer un Comite consultatif regional sur les frontieres. 

3. Les Comites consultatifs regionaux sur les frontieres, composes de 
representants designes par les Etats membres des Communautes 
economiques regionales, aident ces dernieres, a titre consultatif, dans 
l'examen des questions de cooperation transfrontaliere. 

4. Les Comites consultatifs regionaux sur les frontieres : 

(a) apportent un appui a la formulation de politiques et a la definition 
d'activites de promotion de la cooperation transfrontaliere dans les 
domaines administratif, culture!, socio-economique et securitaire 
dans leurs regions respectives; 

(b) elaborent des feuilles de route indiquant les actions necessaires en 
vue du renforcement de la cooperation transfrontaliere; 

(c) coordonnent !'ensemble des activites et la mobilisation des moyens 
requis pour la realisation des objectifs enonces dans la presente 
Convention; 

(d) facilitent le dialogue et la consultation entre les autorites regionales 
et locales de part et d'autre des zones frontalieres, sur demande 
des Etats Parties concernes ; 
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(e) recommandent !'adoption de bonnes pratiques pour la gestion et 
!'administration efficaces des zones frontalieres ; 

(f) examinent les problemes que connaissent les populations vivant 
dans les zones frontalieres et proposent des solutions, sur 
demande des Etats Parties concernes; 

(g) font des recommandations sur les voies et moyens de promouvoir 
les activites transfrontalieres entreprises par les differentes entites 
situees dans les zones frontalieres, sur demande des Etats Parties 
concernes. 

Article 10 
Mecanisme de mise en ceuvre de la cooperation 

transfrontaliere au niveau continental 

1. La Commission coordonne et facilite la mise en ceuvre de la presente 
Convention par le biais du Programme frontiere. En consequence, la 
Commission : 

(a) agit en tant que structure de coordination centrale pour la mise en 
ceuvre de la presente Convention ; 

(b) appuie les Etats Parties dans la mise en ceuvre de la presente 
Convention; 

(c) coordonne !'evaluation de la mise en ceuvre de la Convention avec 
les autres organes competents de l'Union, les Communautes 
economiques regionales et les organismes nationaux competents; 

(d) met en place le Comite consultatif continental sur les frontieres; 

(e) appuie les efforts des Etats Parties en vue d'un partage effectif 
d'informations et de renseignements. 

2. Le Comite consultatif continental sur les frontieres est compose des 
representants des Communautes economiques regionales, et opere sous 
les auspices de la Commission. 

3. Le Comite consultatif continental sur les frontieres est charge des taches 
suivantes : 

(a) conseiller la Commission sur les questions relatives a la 
cooperation transfrontaliere; 
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(b) examiner et proposer des orientations generales pour promouvoir 
la cooperation transfrontaliere dans les domaines administratif, 
securitaire, socio-economique, culture! et dans d'autres domaines 
identifies dans la presente Convention; 

(c) identifier les actions prioritaires et les ressources requises pour la 
mise en reuvre de ces orientations; 

(d) promouvoir les bonnes pratiques en matiere de developpement des 
regions frontalieres; 

(e) examiner les problemes que connaissent les populations des zones 
frontalieres et faire des recommandations, en coordination et avec 
!'approbation des Etats Parties concernes. 

Article 11 
Fonds pour le Programme frontiere 

1. II est institue un Fonds pour le Programme frontiere, gere conformement 
au Reglement financier de !'Union africaine ; 

2. Les ressources du Fonds pour le Programme frontiere proviennent : 

(a) des contributions volontaires des Etats membres ; et 

(b) de recettes diverses, y compris les dons et subventions, 
conformement aux principes et objectifs de !'Union. 

Article 12 
Dispositions de sauvegarde 

1. Les dispositions de la presente Convention ne peuvent etre interpretees 
de maniere non conforme aux principes pertinents du droit international, y 
compris le droit coutumier international. 

2. Aucune disposition de la presente Convention n'affecte les dispositions 
plus favorables relatives a la cooperation transfrontaliere prevues par le 
droit interne des Etats Parties ou dans tout autre accord regional , 
continental ou international applicable dans ces Etats Parties. 

3. Dans la mise en reuvre de la presente Convention, les specificites et les 
besoins particuliers des Etats insulaires seront pris en compte. 
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Article 13 
Reglement des differends 

1. Tout differend ne de !'application de la presente Convention est regle a 
!'amiable, par voie de negociation directe entre les Etats Parties 
concernes. 

2. Si le differend ne peut etre regle par voie de negociation directe, les Etats 
Parties s'efforcent de le regler par d'autres moyens pacifiques, y compris 
les bons offices, la mediation et la conciliation, ou tout autre moyen 
pacifique agree par les Parties. A cet egard , les Etats Parties sont 
encourages a recourir aux procedures et mecanismes de reglement des 
differends mis en place dans le cadre de l'Union. 

Article 14 
Signature, ratification et adhesion 

La presente Convention est ouverte a tous les Etats membres de l'Union, pour 
signature, ratification et adhesion, conformement a leurs procedures 
constitutionnelles respectives. 

Article 15 
Entree en vigueur 

La presente Convention entre en vigueur trente (30) jours apres la reception , par 
le President de la Commission de l'Union africaine, du quinzieme (15eme) 
instrument de ratification ou d'adhesion. 

Article 16 
Amendement 

1. Tout Etat Partie peut soumettre des propositions d'amendement ou de 
revision a la presente Convention. 

2. Les propositions d'amendement ou de rev1s1on sont soumises au 
President de la Commission de l'Union africaine, qui les transmet aux 
Etats Parties dans un delai de trente (30) jours suivant leur reception. 

3. La Conference de l'Union, sur recommandation du Conseil executif de 
l'Union, examine ces propositions a sa prochaine session , sous reserve 
que tous les Etats Parties en aient ete notifies trois (3) mois au mains 
avant le debut de la session. 

4. La Conference de l'Union adopte les amendements, conformement a son 
Reglement interieur. 
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5. Les amendements ou revisions entrent en vigueur conformement aux 
dispositions de !'article 15 ci-dessous. 

Article 17 
Depositaire 

1. Les instruments de ratification ou d'adhesion sont deposes aupres du 
President de la Commission de l'Union africaine. 

2. Tout Etat Partie peut denoncer la presente Convention en notifiant, par 
ecrit, son intention un (1) an a l'avance au President de la Commission de 
l'Union africaine. 

3. Le President de la Commission de l'Union africaine notifie aux Etats 
membres toute signature de la presente Convention, le depot de tout 
instrument de ratification ou d'adhesion, ainsi que son entree en vigueur. 

4. Le President de la Commission notifie egalement aux Etats membres les 
demandes d'amendement ou de retrait de la Convention, ainsi que les 
reserves a celle-ci. 

5. Des l'entree en vigueur de la presente Convention, le President de la 
Commission de l'Union africaine l'enregistre aupres du Secretaire general 
de !'Organisation des Nations unies, conformement a !'article 102 de la 
Charte des Nations unies. 

6. La presente Convention, redigee en quatre (4) textes originaux en Arabe , 
en Anglais, en Franc;ais et en Portugais, tous les quatre (4) textes faisant 
egalement foi , est deposee aupres du President de la Commission de 
l'Union africaine, qui en transmet une copie certifiee conforme a chaque 
Etat membre dans sa langue officielle. 

ADOPTEE PAR LA VINGT-TROISIEME SESSION ORDINAIRE DE 
LA CONFERENCE TENUE A MALABO, GUINEE EQUATORIALE 

LE 27JUIN 2014 

************* 


